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ARTICLE 4

À l’alinéa 7, après le mot :

« alinéa »,

insérer les mots :

« les modèles réduits et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le télépilote aéro-modéliste opère le vol de son modèle réduit dans l’espace aérien à vue, il détecte 
visuellement et auditivement tout rapprochement d’aéronef. La limitation de capacité de l’appareil 
n’est pas nécessaire puisqu’il est tenu de respecter les altitudes imposées et de se conformer aux 
interdictions et restrictions de survol publiées par la voie de l’information aéronautique.


